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PASSATION DE MARCHE N° 2023 / RCI / ECF /1341 
 
 
 
Objet : Appel d’offres pour la sélection d’un Commissaire aux Comptes 
pour le compte d’Espace Confiance au titre de l’exercice comptable 
2022 
 
 
 
 
 
 
 

TERMES DE REFERENCE POUR LA SELECTION DU 

COMMISSAIRE AUX COMPTES POUR  

ESPACE CONFIANCE 
 
 
 
 
 
 



 
INTRODUCTION : 
 

• Présentation de Espace Confiance 
 
L’ONG Espace Confiance (EC) a été créée en octobre 2004 par l’équipe de l’ex Clinique de 
Confiance (CdC) de RETRO-CI et des personnes engagées dans la lutte contre le vih/sida en 
Côte d’Ivoire. 
Les objectifs que vise cette ONG sont : 
- Contribuer à l’accès des populations clés aux services de prévention et de prise en charge des 
IST/VIH/sida chez y compris des soins de santé primaire, 
- Œuvrer au renforcement des capacités des associations et organisations impliquées dans la 
même thématique, 
- Développer des plaidoyers pour le respect des droits humains de ces populations. 
 
Les différents projets mis en œuvre au cours de l’année 2022 sont : 
 
 
- Le projet Perles et Lagunes, financé par SIDACTION, 
- Le Projet Espoir d’Ariel financé par PEPFAR via la FONDATION ARIEL, Côte d’Ivoire,                  
- Le projet YA PAS DRAP, financé par MEDECINS DU MONDE 
- Le projet REVE, financé par SAVE THE CHILDREN 
- Le Projet des Droits humains financé par ANSS 
- Le projet EPIC financé par FHI 360 
- Le projet TRANSGENRE ET DROIT financé par ISDAO 
- Le projet BANDE DESSINE financé par ISDAO 
- Le projet INILI, financé par EGPAF 
- Le projet COALITION PLUS, financé par AFD, 
- Le projet RISE, financé par JIPIEGO 
- Le projet ATLAS, financé par SOLTHIS-UNITED 
- Le projet COHMSM, financé par INSTITUE BUISSON 
- Le projet NFM3, financé par HACI 
- Le projet PROTECT, financé par HACI 
- Le projet TACKLE AFRICA financé par la FIFA 
- Le projet AGIR, financé par SOLTHIS-UNITED 
- Le compte des fonds propres de cotisation des membres, 
- le compte des fonds propres 190  
 
 
Les zones de couverture sont : 
- Abidjan, 
- Dabou, 
- Anyama, 
- Bingerville 
- Grand Lahou, 
- Grand Béréby 
- San Pédro 
-Tabou 
 



A la clôture de l’exercice social qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre, les comptes  de 
l’association sont arrêtés par Le Responsable Financier et soumis à l’approbation du Conseil 
d’Administration.  
Pour l’année 2022, l’organisation envisage de soumettre pour approbation et certification, 
l’ensemble de ses comptes à un Commissaire aux comptes. 
 
 
 
 

1- OBJECTIF GENERAL ET CONTENU DE LA MISSION 

L’objectif de la mission est de permettre aux Commissaires aux Comptes d’émettre une opinion 
professionnelle et indépendante sur la régularité, la conformité, l’exactitude, la sincérité des 
comptes annuels de Espace Confiance, et sur l’image fidèle que celle-ci donne de son  
patrimoine et de sa situation financière. 
Le Commissaire aux Comptes émettra par ailleurs une opinion sur le niveau de structuration 
financière, sur les procédures du contrôle internes et les méthodes utilisées par Espace 
Confiance. Il devra  formuler des recommandations de façon claire sur le niveau du contrôle 
interne pour permettre  à Espace Confiance d’évaluer les progrès restant à accomplir. 
A cet égard, la mission de contrôle des comptes d’Espace Confiance devra s’exercer dans le 
cadre des dispositions statutaires et réglementaires, selon les normes d’audit internationales ISA 
(International Standards on Auditing) édictées par la Fédération Internationale des experts 
Comptables, IFAC (International Federation of Accountants). 
 
Le Commissaire aux Comptes pourra mettre en œuvre les diligences, tests, contrôles et 
sondages qu’il jugera nécessaires à la formulation de son opinion. Celle-ci doit se faire par 
référence aux normes d’audit internationales ISA (International Standards on Auditing) 
édictées par la Fédération Internationale des Experts Comptables, IFAC (International 
Federation of Accountants), eu égard aux référentiels comptables en vigueur. 
 
L’objectif général de la certification est de garantir la bonne gestion des ressources mises à la 
disposition d’Espace Confiance, d’améliorer sa crédibilité et d’assurer la confiance auprès des 
partenaires techniques et financiers. 
Au final, le commissariat aux comptes devra se prononcer sur les états financiers produits par 
Espace Confiance dont les copies sont annexées. 
 

2- DUREE DU MANDAT 

Le mandat du Commissaire aux Comptes durera sur la période de l’examen des comptes jusqu’à 
la conclusion par la remise des rapports, et couvrira uniquement l’exercice comptable 2022 clos 
au 31 décembre 2022.  
 

3- RESULTATS ATTENDUS 

A l’issue de ses travaux, le Commissaire aux Comptes devra rédiger les rapports suivants : 
• Un rapport de certification des états financiers; 
• Un rapport sur le contrôle interne; 

Le rapport sur le contrôle interne indiquera les principales faiblesses, anomalies et irrégularités 
relevées. Pour chaque faiblesse relevée, il sera indiqué : 

- La description de la faiblesse (nature, causes, etc..) ; 



- Les conséquences et l’impact de la faiblesse sur les comptes annuels ; 
- Les principaux risques auxquels est exposée Espace Confiance ; 
- Les recommandations permettant de corriger les faiblesses constatées. 

 
4- CONTENU DES OFFRES  

L’offre technique devra inclure tous les renseignements nécessaires à sa bonne évaluation, 
notamment : 

• La présentation du cabinet (forme sociale, implantation, domaines d’activités, 
organisation, références professionnelles, appartenance à un réseau, etc.) ;  

• Une description de l’expérience du cabinet dans le domaine associatif en particulier.  
• La compréhension de la mission ; 
• La méthodologie de travail proposée ; 
• Le planning et les délais d’exécution des travaux ;  
• L’organisation de l’équipe d’intervention et les curriculum vitae des intervenants ; 

L’offre Financière comportera : 
• Une lettre de soumission 
• Une proposition financière détaillée sous forme de devis quantitatif, estimatif ou de 

bordereau de prix. 
• Une fiche de demande de cotation émise par Espace Confiance et signée par le 

soumissionnaire. 

Certains soumissionnaires pourraient être conviés à la négociation de leurs offres  financières 
selon les modalités qui seront communiquées ultérieurement. 
Les conditions du marché conclu ne sont pas révisables en cours de mandat. 
Espace Confiance  se réserve le droit de faire vérifier toutes les informations et d’écarter 
éventuellement tout soumissionnaire ayant fourni des informations erronées ou incomplètes. 
 

5- COUT DE PREPARATION DE L’OFFRE DE SERVICE 

Le coût de préparation de l’offre de service et autres coûts liés à la négociation du contrat ne 
sont pas remboursables. 
La présente consultation, quelle qu’en soit l’issue, n’entraîne aucun engagement d’Espace 
Confiance  et ne saurait donner à quelconque dédommagement en faveur du soumissionnaire. 
 

6- PRESENTATION ET DEPOT DE L’OFFRE DE SERVICE  

L’offre technique et l’offre financière seront présentées sous un  pli fermé qui portera la mention 
ci-après : 
« 2023/RCI/ECF/1341 CONSULTATION POUR LA DESIGNATION DU 
COMMISSAIRE AUX COMPTES. 
 OFFRES TECHNIQUES ET FINANCIERES POUR LE COMPTE D’ESPACE 
CONFIANCE AU TITRE DE L’EXERCICE COMPTABLE 2022 
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT » 

 
7- DELAI ET LIEU DE SOUMISSION 

 
Les offres doivent être déposées à Espace Confiance au plus tard le Lundi 06 Novembre 2023  
à 16h45 Mn. 



 
Siège de Espace Confiance à l’adresse indiquée ci-après : 
Abidjan, Côte d’Ivoire, Cocody -Bonoumin, à 100 mètres de la Direction Générale des Marchés 
Publics , Villa N° 163 . 
05 BP 1456 Abidjan 05 
Tel: (+225) 27  21 25 41 23/ 63  
Cel:  ( + 225 ) 07 08 10 95 87 /(+225) 07 07 01 29 58 / ( + 225 ) 07 07 03 43 70 / (+225) 07 07 
69 25 48  
 
 

8- RENSEIGNEMENTS  

 
Pour toute information complémentaire, les représentants des soumissionnaires pourront 
s’adresser aux services d’Espace Confiance, dont les coordonnées sont indiquées ci-après : 

• Secrétariat Espace Confiance : Tél : (+225) 07 07 08 10 95 87,  
               E-mail : secretariat.ec@espace-confiance.org 

• Service Financier : Tél : 07 07 03 43 70  
E-mail : responsablefinancier.ec@espace-confiance.org 

• Service Logistique : Tél (+225) 07 07 01 29 58  
 E-mail :candidature-logec.ec@espace-confiance.org / logec.casa@gmail.com 

       N. B : Tous les autres mails doivent être mis en copie 
 

9- DEPOUILLEMENT DES OFFRES 

Les offres seront ouvertes par un Comité de Sélection composé de 5 membres.  
Préalablement à l’examen des offres, le Président du Comité de Sélection fera connaître, le cas 
échéant, les observations qui ont pu être soulevées par les soumissionnaires. 
Les décisions du Comité de Sélection seront transmises au Conseil d’Administration d’Espace 
Confiance    pour validation. Elles sont sans appel ni justification. 
Les résultats de la consultation seront individuellement notifiés aux candidats, chacun en ce qui 
le concerne. Par ailleurs, un entretien téléphonique se fera avec le Responsable Financier ou le 
Directeur Exécutif d’Espace Confiance pour plus de précision sur les attentes et la charge de 
travail de la mission.  
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GRILLE DE SELECTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES N° 2023 / RCI /ECF/1341 
 
1-METHODE DE SELECTION 
 
La méthode de sélection de l'auditeur est : meilleure offre en tenant compte du rapport 
qualité/prix. Cependant le choix se portera plus sur l’offre technique. 
 
2-OFFRE TECHNIQUE 
 

Section 1 : Présentation du cabinet (50 points) 
Le Consultant doit être un Cabinet d'Audit et d'Expertise Comptable et de 
Commissariat aux Comptes indépendant, faisant profession habituelle de réviser les 
comptes, régulièrement inscrit au Tableau de l'Ordre des Experts Comptables de la Côte 
d’Ivoire. 
 
 Section 2 : Expérience du cabinet dans le domaine : 1à 5 entreprises (20 points), 5 à 
10 entreprises (30 points), de 10 entreprises et plus (50 points). 
 

Présenter et décrire de façon générale, l'expérience du cabinet d'expertise 
comptable en matière d’audit, dans le domaine associatif et des financements 
octroyés par des bailleurs de fonds.  

 
 Section 3: délai d’exécution de la mission (50 points) 
   Cette section indique la durée de la mission.  

 
Section 4 : Curriculum Vitae des Intervenants  (20 à 100 points selon l’expérience de 
l’équipe chargée de la mission) 
 

Pour chacun des membres de l'équipe, décrire les tâches de la mission et évaluer 
le niveau de participation. En fonction de la nature et de l'importance du travail 
demandé, le soumissionnaire proposera une équipe qui devra impérativement être 
conduite par un expert-comptable diplômé ou de formation en audit de niveau 
satisfaisant. 

 
3- OFFRE FINANCIERE 
 
Elle sera appréciée selon le critère du « moins disant » et la moins chère sera classée 
en 1ere. 
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